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Les chiffres clés de 2025

Le calendrier 2026

Les modalités d’accès à la promotion interne

L’instruction des propositions

Focus sur les secrétaires généraux de mairie

La saisie des propositions et l’application des critères



Le bilan de la promotion interne 2025
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Grades de promotion 
Nombre de 

dossiers reçus

Nombre d'inscrits 

sur liste 

d'aptitude

Note dernier 

inscrit

Note 

maxi/mini

Attaché (fonctionnaires de catégorie 

B : au choix)
116 32 79 89 ; 34

Attaché (fonctionnaires appartenant 

au cadre d'emplois des secrétaires de 

mairie: au choix)

0

Rédacteur (au choix et avec examen 

professionnel)

Rédacteur principal de 2ème classe 

(avec examen professionnel)

255

(248 + 7)

44

(39 + 5)
78 88 ; 40

Rédacteur (fonctionnaire exerçant les 

fonctions de secrétaire général de 

mairie)

11 10

Ingénieur (au choix et avec examen 

professionnel)

21 (dont 5 

exam)
9 (dont 4 exam) 78 90 ; 46

Technicien (au choix)

Technicien principal de 2ème classe 

(avec examen professionnel)

103

(101 + 2)

17

(16 + 1)
79 85 ; 36

Agent de maîtrise (au choix) 112 98

Agent de maîtrise (avec examen 

professionnel)
3 3 70 79 ; 70

Grades de promotion 
Nombre de 

dossiers reçus

Nombre d'inscrits 

sur liste 

d'aptitude

Note 

dernier 

inscrit

Note 

maxi/mini

Educateur des APS

Educateur principal de 2ème classe 

(avec examen professionnel)

0

Conseiller des activités physiques et 

sportives
4 1 83 83 ; 67

Conseiller socio-éducatif 7 1 79 79 ; 53

Animateur (au choix)

Animateur principal de 2ème classe 

(au choix)

63

(58 + 5)

13

(9 + 4 )
75 88 ; 37

Bibliothécaire (au choix) 8 1 81 83 ; 66

Assistant de conservation du 

patrimoine (au choix)

Assistant de conservation de 

patrimoine principal de 2ème classe 

(avec examen professionnel)

18

(16 + 2)

4

(3 + 1)
76 82 ; 50

Chef de service de police 

municipale
21 1 87 87 ; 62

Professeur d'enseignement artistique 

de classe normale
3 1 86 86



Le calendrier 2026
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15 
décembre 

2025

• Ouverture de la saisie en ligne des propositions de promotion interne

Au fil de l'eau 
dès le 15 
décembre 

2025

• Examen des propositions déposées en ligne et vérifications des conditions réglementaires

30 janvier 
2026

• Date limite de dépôt des propositions de promotion interne

1er avril 
2026

• Publication de la liste d'aptitude

Février 
2026

• Diffusion du nombre de postes ouverts en 2026 sur le site internet du CDG33



PROMOTION INTERNE

Mode de recrutement dérogatoire au principe du 
concours pour accéder à un cadre d’emplois supérieur

La différenciation entre promotion interne & avancement de grade

AVANCEMENT DE GRADE

Evolution de grade au sein de son cadre 
d’emplois sans changer de catégorie
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Le cadre juridique



Les bénéficiaires

• Tous les fonctionnaires titulaires

- Temps complet ou non complet (y compris agents intercommunaux) 

- Temps partiel

- Agents détachés, bénéficiant d’une décharge d’activité syndicale, 
en disponibilité.

           

 Ne sont pas concernés par la promotion interne :

❑ Les fonctionnaires stagiaires

❑ Les agents contractuels 

❑ Certains cadres d’emplois : ex: les médecins territoriaux

NOVEMBRE 2025 6



Les modalités d’accès à la 
promotion interne

• Accessible sur proposition et à l’initiative de l’autorité 
territoriale selon l’une des deux modalités suivantes :

➢ Au choix

➢ Par voie d’examen professionnel

• Sous réserve que toutes les conditions statutaires soient 
réunies au 1er janvier de l’année au cours de laquelle la 
liste d’aptitude est établie 

   (article 21 décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013)

• Possibilité de subir les épreuves de l’examen professionnel 1 an 
au plus tôt avant la date à laquelle les conditions statutaires 
doivent être réunies
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1er janvier 

2026



Les modalités d’accès à la promotion interne 
en 6 étapes
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Adoption, par le Président du Centre de Gestion, des LDG applicables en matière de promotion 

interne (suite à l’avis du CST et à la consultation des collectivités disposant de leur propre CST) 

Détermination, au sein de la collectivité, des fonctionnaires répondant aux conditions 
réglementaires permettant d’être éligibles à une promotion interne

Adoption, dans chaque collectivité, des Lignes Directrices de Gestion (LDG) après avis du CST afin 

de déterminer les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels 
Exemples  de pré-critères internes pouvant ou non comporter un ordre de priorité et pouvant 
préfigurer la sélection des agents à proposer : engagement professionnel, obtention d’un examen 
professionnel, ancienneté, niveau de responsabilités…



Les modalités d’accès à la promotion interne
en 6 étapes
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Nomination, le cas échéant, par décision de l’autorité territoriale investie du pouvoir de 
nomination dont relève le fonctionnaire après publicité de la vacance ou de la création de l’emploi

Inscription du fonctionnaire sur la liste d’aptitude établie par le Président du Centre de Gestion 
assisté, le cas échéant, par le collège des représentants des employeurs sur la base des LDG 
applicables en matière de promotion interne (cf point n°1)

Sélection, par l’autorité territoriale au sein de la collectivité, du ou des fonctionnaire(s) 
identifié(s) pour lesquels les conditions réglementaires sont réunies et répondant aux orientations 
arrêtées dans les Lignes Directrices de Gestion applicables au sein de la collectivité (cf point n°2)

=> Saisie du ou des dossier(s) de promotion interne sur l’e-service dès son ouverture



➢ Le CDG 33 ne transmet pas de liste des 
agents éligibles à la promotion interne. 

Chaque collectivité doit les identifier en 
interne.

➢ Le CDG33 transmet seulement aux 
collectivités les tableaux des agents 
promouvables à l’avancement de grade

  (= tableaux de travail)
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Point de vigilance



Le calcul des quotas
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Le nombre de postes 
ouverts est limité par 

des quotas Le calcul est effectué 
chaque année par le 

CDG pour les 
collectivités affiliées

Calcul n°1

Calcul n°2

Calcul n°3

Dans certains cas, il 
n’existe pas de 

contingentement



TEMPS D’ECHANGES 
ET QUESTIONS

NOVEMBRE 2025 12



L’instruction des propositions de 
promotion interne
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Les étapes de l’instruction
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Recevabilité du 
dossier

Etude des 
critères

Demandes de pièces 
complémentaires



La vérification des conditions 
réglementaires

▪ L’ancienneté exigible dans les conditions contenues dans les statuts 
particuliers propres aux cadres d’emplois ouverts à la promotion interne 

▪ L’obtention d’un examen professionnel pour certains grades de 
promotion

▪ La réalisation du suivi des obligations de formations de 
professionnalisation à compter de la nomination dans le cadre 
d’emplois actuel
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La vérification des conditions réglementaires
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Grade et ancienneté

+ examen professionnel 
(si exigé)

Formations de 
professionnalisation 

(ou FCO pour filière police 
municipale)

Grade et ancienneté

+ examen 
professionnel (si exigé)

Dossier 
recevable



Les conditions requises en matière de 
formations de professionnalisation

• Depuis le 1er juillet 2008, les fonctionnaires sont astreints à suivre des formations de 
professionnalisation 

• L’inscription sur la liste d’aptitude établie au titre de la promotion interne ne peut 
intervenir qu’au vu des attestations établies par le CNFPT précisant que l’agent a 
accompli, dans son cadre d’emplois ou emploi d’origine, la totalité de ses obligations de 
formation de professionnalisation pour les périodes révolues (= terminées)

• Il convient donc de vérifier, avant l’inscription sur la liste d’aptitude, si l’agent est à jour 
de ses obligations de formation de professionnalisation dans son cadre d’emplois 
(appréciation au 1er janvier de l’année d’établissement de la liste d’aptitude)

• Ces dispositions ne concernent pas la filière Police municipale compte tenu des 
dispositions spécifiques en matière de formation professionnelle obligatoire (FCO)
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Les conditions requises en matière de 
formations de professionnalisation

• Rappel des obligations de formation concernées :

- La formation de professionnalisation au 1er emploi : qui doit intervenir dans les  2 ans suivant la 
nomination de l’agent dans son nouveau cadre d’emplois  (par détachement, intégration directe, 
promotion interne, concours); 

- La formation de professionnalisation tout au long de la carrière : qui doit intervenir à l’issue de la 
période de 2 ans citée ci-dessus et qui oblige tout fonctionnaire à suivre un certain nombre de 
jours de formation par période de 5 ans (durée fixée dans les statuts particuliers) ;

- La formation de professionnalisation suite à l’affectation sur un poste à responsabilité : qui doit 
intervenir dans les 6 mois suivant cette prise de poste (dans cette hypothèse l’agent est exonéré de 
la formation de professionnalisation tout au long de la carrière et une nouvelle période de 5 ans 
débute à l’issue de la formation suite à affectation sur un poste à responsabilité).
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Les conditions requises en matière de 
formations de professionnalisation

• L’examen du suivi des formations de professionnalisation est conditionné par le 
déroulement de carrière de l’agent et, plus particulièrement par sa date de 
nomination dans le cadre d’emplois d’origine qui conditionne le calendrier de suivi 
des formations de professionnalisation

• Il varie également en fonction de sa situation à la date d’entrée en vigueur des 
dispositions relatives à la réforme de la formation professionnelle (1er juillet 2008) :
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Les conditions requises en matière de 
formations de professionnalisation
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Exemple : agent nommé rédacteur stagiaire par voie de promotion interne au 1er janvier 2018 
(titularisé au 1er juillet 2018) 

1er janvier 2018                      1er janvier 2026

1er janvier 2025

= formation de professionnalisation tout 

au long de la  carrière :
2 jours a minima par période de 5 ans

Proposition de promotion interne pour l’année 2026

 =  agent à jour de ses obligations de formation pour les périodes révolues

1er janvier 2020 

= formation de professionnalisation 
au 1er emploi : 5 jours



Rappel sur la dernière évolution réglementaire : 
Décret 2024-907 du 8 octobre 2024 relatif à la formation 

statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux

Assouplissement des modalités de validation des formations 
obligatoires des fonctionnaires territoriaux

Validation a posteriori des obligations de formation non satisfaites 
par un fonctionnaire territorial possible pour les périodes révolues
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Exemple :

Un agent n’a pas réalisé ses 2 jours de formation de professionnalisation tout 
au long de la carrière sur la période du 1er juillet 2013 au 30 juin 2018 :

une formation de 2 jours effectuée sur une période ultérieure pourra venir 
valider la période incomplète

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330050
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330050
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330050


Illustration de l’application 
du décret du 8 octobre  2024

NOVEMBRE 2025 22

4 jours effectués de formation de 

professionnalisation tout au long de la  carrière

2 jours manquants de formation de 

professionnalisation tout au long de la carrière

2 jours de formation de 

professionnalisation tout au long de la  carrière vont 
venir compléter la période précédente

1er juillet 2013 30 juin 2018     1er juillet 2018 30 juin 2023



Côté

collectivité

Côté

CNFPT
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Inscription en IEL
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Attestation de formation



Les modalités de demande de dispenses

Une dispense, totale ou partielle, de la durée des formations statutaires obligatoires peut être accordée 
aux fonctionnaires selon les modalités suivantes  :

• ²

                          A noter : les préparations concours ou examens ne permettent aucune dispense
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Dispenses de formation d’intégration (FI) Dispenses de formations de professionnalisation (FP)

Formations professionnelles antérieures 
ou bilan de compétences

Professionnalisation au 1er emploi :
- Formations professionnelles (réalisées par un autre organisme 
que le CNFPT) ou bilan de compétences
- Titre ou un diplôme reconnu par l’Etat et/ou expérience 
professionnelle de 3 ans minimum

Titre ou un diplôme reconnu par l’Etat 
et/ou expérience professionnelle de 3 ans minimum

Professionnalisation tout au long de la carrière:
- Formations professionnelles (réalisées par un autre organisme 
que le CNFPT) ou bilan de compétences

 Les formations suivies, bilan de compétences, titre ou 
diplôme doivent attester de la connaissance de 
l’environnement territorial et être en rapport avec les 
responsabilités qui incombent à l’agent

Professionnalisation pour affectation sur un poste à 
responsabilité :
- Formations professionnelles (réalisées par un autre organisme 
que le CNFPT) ou bilan de compétences



Effectuer une demande de dispense

POUR LES DOSSIERS DE DISPENSES DES CATEGORIES C ET B :

• Télécharger le dossier de demande de dispense souhaité : https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-
formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-
statutaire-obligatoire/national

• Le remplir et l’envoyer signé sur l’adresse mail dédiée : dispenses.antenne33@cnfpt.fr 

• Une commission composée d’agents de l’Antenne de la Gironde se réunit régulièrement pour 
étudier les dossiers afin d’accorder totalement, partiellement ou de refuser une demande de 
dispense.

• Après étude du dossier, ce dernier est signé par la Directrice de la Nouvelle Aquitaine et envoyée 
par mail à la collectivité.
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POUR LES DOSSIERS DE DISPENSES DES CATEGORIES A :

• Télécharger le dossier de demande de dispense souhaité : https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-
formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-
statutaire-obligatoire/national

• Le remplir et l’envoyer signé à prepa.nouvelleaquitaine@cnfpt.fr ou par courrier : CNFPT Site de 
Poitiers, Service Evolution Professionnelle, 50 boulevard du Grand Cerf, BP 30384, 86010 
POITIERS CEDEX

• Vos contacts : Maud BRUNEL pour les dispenses de FIA et Sébastien THEVENET pour les dispenses 
de professionnalisation

POUR LES DOSSIERS DE DISPENSES DES CATEGORIES A+ :
• Privilégier l’envoi du dossier en version papier par voie postale à l’INET de Strasbourg : INET, Pôle 

Formation Continue, 1 rue Edmond Michelet, 67089 STRASBOURG CEDEX

• Votre contact : Audrey BROSENS audrey.brosens@cnfpt.fr 
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Effectuer une demande de dispense

https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/formations-dintegration/modalites-dispense-formation-statutaire-obligatoire/national
mailto:prepa.nouvelleaquitaine@cnfpt.fr
mailto:prepa.nouvelleaquitaine@cnfpt.fr
mailto:prepa.nouvelleaquitaine@cnfpt.fr
mailto:prepa.nouvelleaquitaine@cnfpt.fr
mailto:prepa.nouvelleaquitaine@cnfpt.fr
mailto:audrey.brosens@cnfpt.fr


Les dossiers de dispense du CNFPT

Formation d’intégration
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Les dossiers de dispense du CNFPT

Formation de professionnalisation
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Points de vigilance

• Les formations ou les expériences professionnelles mentionnées doivent être en adéquation avec les 
responsabilités qui incombent aux agents compte tenu des missions définies par le statut particulier qui est 
leur est applicable.

• Il doit être complété et signé par un responsable de la collectivité employeur et par l’agent concerné.

• Vous indiquerez dans les tableaux les éléments d’expérience et/ou de formation qui ont permis à l’agent 
d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires pour l’exercice de ses responsabilités et, 
s’agissant des demandes de dispense de formation d’intégration, de connaître l’environnement territorial. 

•  Vous devrez également inclure dans le dossier de demande de dispense, tout document précisant les 
responsabilités qui incombent à l’agent : fiche de poste nominative certifiée par l’autorité territoriale, 
référentiel d’emploi interne, fiche emploi du répertoire des métiers de la fonction publique territoriale… 
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En synthèse
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En synthèse



TEMPS D’ECHANGES 
ET QUESTIONS
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FOCUS  :
La promotion interne des secrétaires généraux de mairie

34

Loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie

Circulaire ministérielle du 18 octobre 2024

NOVEMBRE 2025

2 dispositifs visant à favoriser la promotion interne des agents de catégorie C 
exerçant ou souhaitant exercer les fonctions de secrétaire général de mairie

Dispositif temporaire
      = 

Plan de requalification

Dispositif permanent
=

Formation Promotion

Propositions déposées 

en 2025: 11

Agents inscrits 

sur liste d’aptitude: 10
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• Grade C2 ou C3

• Réforme inapplicable 
aux titulaires du 

grade C1

Être fonctionnaire 
titulaire 

• 4 ans de services dans les 
fonctions de secrétaire de 
mairie d’une commune < 2000 
hbts et être en fonction dans 
une collectivité de même 
strate lors de la proposition de 
promotion

• Prise en compte des services 
sur un grade C1 ou en tant que 
contractuel

•  Prise en compte TNC

Justifier d’une 
ancienneté minimale 

de 4 ans

• Au 1er janvier de 
l’année 

d’établissement de la  
liste d’aptitude

Être à jour de ses 
obligations de 

formation

• Pas d’application de 
la règle des quotas 

applicable en 
matière de 

promotion interne

Dispense de la règle 
des quotas

Le dispositif temporaire 
« plan de requalification » 2024 / 2027 
(promotion interne dérogatoire des secrétaires généraux de mairie)

Les secrétaires de mairie relevant du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs positionnés sur un grade d’avancement peuvent être 
promus en catégorie B au grade de rédacteur territorial
Dispositif de promotion interne dérogatoire valable jusqu’au 31 décembre 2027

La promotion interne 

dérogatoire est organisée 

selon le même calendrier 

que la promotion interne 

« classique »
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• Grade C2 ou C3

• Réforme inapplicable 
aux titulaires du 

grade C1

Être fonctionnaire 
titulaire 

Justifier d’une 
ancienneté minimale 

de 8 ans dans un 
emploi de catégorie C

Suivre une formation 
qualifiante validée par 

un examen 
professionnel • Pas d’application de 

la règle des quotas 
applicable en 

matière de 
promotion interne

Dispense de la règle 
des quotas

Une nouvelle voie de promotion interne destinée à favoriser la promotion des fonctionnaires 
souhaitant exercer les fonctions de secrétaire général de mairie (public ≠ du plan de requalification)

Ouverte à toutes les filières et cadres d’emplois 

 Le fonctionnaire recruté a l'obligation d'exercer les fonctions de secrétaire général de mairie pour une 
durée minimale de 3 ans à compter de la date de sa titularisation.

Le dispositif pérenne
  « formation-promotion »



TEMPS D’ECHANGES 
ET QUESTIONS
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La saisie des propositions
et l’application des critères
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Connexion à l’espace privé

Ouvrir le navigateur Google Chrome uniquement

Dans la barre de recherche, taper l’adresse : 

 https://www.cdg33.fr/ 

                      

Cliquer sur « Espace privé » dans l’onglet à droite

39

Pour tout problème, envoyer un courriel à : 

supportespaceprive@cdg33.fr
NOVEMBRE 2025
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Espace privé de la collectivité

Saisir le code utilisateur 

et le mot de passe associé

                 

Cliquer sur « Se connecter » 

Les droits d’accès sont attribués automatiquement à 
tous les comptes ayant déjà accès à l’Extranet RH.
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Espace privé de la collectivité

Cliquer sur : Mes e-services
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Espace privé de la collectivité

Les différents services disponibles apparaissent à l’écran. 

Remarque : L’affichage de ces services est soumis aux  droits d’accès du code utilisateur.

           

NOVEMBRE 2025 42

Cliquer sur l’e-service 

Promotion interne



s

Vous pouvez télécharger 

les pièces-jointes qui 

avaient été ajoutées dans 

les dossiers déposés les 

années précédentes
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Le tableau de bord



Le tableau de bord
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Un simulateur de 
formation est à 
votre disposition
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Informations données 
à titre indicatif :

Si la date d’entrée 
dans le cadre 
d’emplois est 

incorrecte, ne pas tenir 
compte du résultat de 

la simulation

Le simulateur de formation



Création d’un nouveau dossier
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▪ Les Lignes Directrices de Gestion sont consultables sur le site 
internet du CDG et lors de la saisie de chaque dossier sur l’e-
service

▪ Basé sur un système de cotation : attribution maximale de 100 
points :

✓ 50 points relatifs à l’appréciation de l’autorité territoriale

✓ 50 points relatifs au parcours professionnel de l’agent

Arrêté du 9 janvier 2024

https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/AR-0004-2024.pdf


Page 1/4 du formulaire
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Lorsque le dossier est 
« validé et transmis », 

un courriel est envoyé à 
l’autorité territoriale 

pour signature 
électronique

Contactez-nous pour 

actualiser l’adresse 

ou modifiez-la 

directement à 

chaque dossier

Critère LDG :
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Retrouvez le 

simulateur de 

formation directement 

dans le dossier de 

l’agent

30/06/2013

Page 1/4 du formulaire



FEVRIER 2025
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Page 2/4 du formulaireCritère LDG :

Le formulaire comporte un rapport motivé à remplir dans 

l’encadré en bas de page ou à joindre en fin de formulaire
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Page 2/4 du formulaire
Critère LDG :

Nécessite un rapport motivé 

ou de remplir l’encadré 
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Page 2/4 du formulaire

Critère LDG :

Possibilité de sauvegarder le dossier en 

brouillon à tout moment de la saisie

Critère LDG :
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Page 3/4 du formulaire

Il convient de retenir la 

solution la plus favorable entre 

l’accès au cadre d’emplois et 

l’accès au grade actuel

Cette rubrique est pré-remplie 

automatiquement grâce aux 

informations enregistrées dans 

l’Extranet RH

Critère LDG :

Critère LDG :

Critère LDG :
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Page 3 sur 4

Critère LDG :

Uniquement pour les dossiers présentés 

au choix (coché en page 1) :

Critère LDG :

Critère LDG :

Pour la promotion interne 2026, 

seules les formations effectuées entre le 

1er janvier 2021 et le 31 décembre 2025 

seront prises en compte
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Page 3 sur 4

Critère LDG :



Page 4 sur 4

Cette rubrique s’affiche uniquement pour les promotions aux grades 

de rédacteur, rédacteur principal de 2ème classe, assistant de 

conservation, assistant de conservation principal de 2ème classe, 

bibliothécaire, attaché de conservation du patrimoine et directeur 

d’établissement d’enseignement artistique de 2ème catégorie 
NOVEMBRE 2025 55

dans l’e-service entre 2022 et 2025



Page 4 sur 4

NOVEMBRE 2025
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Vous pouvez ajouter le dernier compte-rendu réalisé 

(entretien 2024 si celui de 2025 n’a pas encore été réalisé)
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Récapitulatif des points

Consultez le récapitulatif 

des points attribués dans 

le dossier

Vous pouvez 

télécharger une 

synthèse
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Redirection vers le tableau de bord 

Un courriel est transmis à l’adresse de 

l’autorité territoriale qui apparaît à la 

1ère page du dossier de l’agent
Un tutoriel vidéo est disponible 

sur la page « Avancement et 

promotion interne » sur le site 

internet du CDG33
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Les statuts du dossier de promotion interne dématérialisé

Statuts Signification

Brouillon
Le dossier n’est pas créé définitivement et 

n’a pas été envoyé au CDG33

En attente de signature électronique
Un mail a été adressé à l’autorité territoriale 
qui doit signer électroniquement le dossier 

pour qu’il soit transmis au CDG33

En cours d’instruction Le dossier a bien été transmis au CDG33

A modifier
Le CDG33 a instruit le dossier et demande 

des compléments à la collectivité

Le dossier repasse au statut « En cours d’instruction » dès que les compléments sont 
apportés par la collectivité et qu’elle a bien cliqué à nouveau sur « Valider et 

transmettre »



Un classement  par ordre 
décroissant de points obtenus 

est effectué par grade

Les fonctionnaires bénéficiant 
du plus grand nombre de points 
seront retenus pour être inscrits 
sur la liste d’aptitude dans la 

limite des postes ouverts

Si des agents susceptibles d’être 
retenus parmi le total des postes 
ouverts sur le grade obtiennent 
un nombre de points identique, il 
est fait application des critères 
d’arbitrage établis dans l’arrêté 

du 9 janvier 2024

Ces critères d’arbitrage permettent une appréciation 

comparée qui pourra prendre en considération : 

- La valeur professionnelle de l’agent ; 

- Les fonctions de l’agent et la nature des missions ; 

- Le décompte des présentations du dossier ; 

- Le déroulement de carrière ; 

- Le nombre de fonctionnaires relevant de la même 

collectivité retenus pour la promotion interne ; 

- L’engagement de nomination par l’autorité territoriale. 

La fin de l’instruction
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TEMPS D’ECHANGES 
ET QUESTIONS
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DATE 5

Contacts

Secrétariat des 

instances statutaires

instances@cdg33.fr

05 56 11 94 56
Informez-vous

WWW.CDG33.FR

Abonnez-vous

SUR LINKEDIN

NOVEMBRE 2025
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CNFPT

Magali SQUIRE

dispenses.antenne33@cnfpt.fr

https://www.cdg33.fr/
https://www.linkedin.com/company/centre-de-gestion-de-la-fonction-publique-territoriale-de-la-gironde-cdg33/?viewAsMember=true
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